
La manifestation se déroulera conformément au présent règlement, au Code sportif de la FFM, aux Règles Techniques et de Sécurité 
de la discipline pratiquée et de façon générale à l'ensemble des textes réglementaires applicables à ce type de manifestation.  

Type de manifestation :   ☐☐ Trial Outdoor  ☐ Trial Indoor  ☐ Trial Urbain 

L'organisateur a souscrit une assurance conforme aux dispositions de l'article R331-30 du Code du sport. Cette dernière est jointe 
aux dossiers adressés à l'administration préfectorale et fédérale.  

La liste complète des officiels désignés (Directeurs de course adjoints, Commissaires techniques, Chronométreurs, Commissaires 
de piste, Commissaire environnement) peut être annexée au présent règlement.  

Directeur de course  ------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Président du Jury ou Arbitre* ------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Membre du Jury  ----------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Membre du Jury  ----------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Commissaire technique responsable  -  ......................................................................................... Licence : ................................ 
* Selon la réglementation en vigueur dans la Ligue, le Jury d'une compétition motocycliste peut être formé soit d'un organe collégial composé de deux 
ou trois membres dont un Président, soit d'une personne unique dénommée Arbitre. 

6-10 ans : 80cc maxi (50cc à 6 ans) 
11-14 ans :  125cc maxi 
15 ans et plus :  cylindrée libre 

Moto Club du Loup-Garou

mcloupgarou@hotmail.com

0666268539

Rowland PLYER (Président)

29/03/2026

Puyréaux (16)

Marylene SABOTIER 021649

Jean-François NEYRAUD 018203

Michel SABOTIER 021650

TR4 à TR1 7 Conformes au RTS 3 tours de 10 zones

MT1 6 10 80cc maxi 2 tours de 10 zones classés

MT2 et MT3 6 12 80cc maxi 2 tours de 5 zones

TF2 (vintage) 16 Conformes aux RTS 3 tours de 10 zones



20/01/2026 03/02/2026 
26/0104



Moto Club du Loup-Garou
29/03/2026
Puyréaux (16)

8h30 Contrôles administratifs Toutes 2h

9h Contrôles techniques Toutes 2h

9h30 1er départ Toutes 6h de course/pilote

16h30 Arrivée Toutes

16h30 Réunion du Jury Toutes 15 minutes

16h45 Remise des Prix Toutes 15 minutes
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Parcours pilotes 

 

Parcours publique 

�� Départs 1 pilotes toutes les minutes à partir de 

9h30. 

�� 3 tours de 10 zones 

�� Temps de course par pilote: 6h 
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MMathieu GODART 
Directeur Général Délégué 
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dommage corporel

dommage matériel

(1) Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et frais de 
procès, tels que honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, frais judiciaires, 

ainsi que les frais de quittance et autres frais de règlement 

(2) Sauf RC automobile (en parcours de liaison) : conformément à l’article R211-7 du Code des 
assurances : l’assurance est souscrite sans limitation de somme pour les dommages corporels sous 

réserve des dispositions de l’article 3- 2 des conventions spéciales. 


